
Inscriptions et informations
Délégation des Barreaux de France

Avenue de la Joyeuse Entrée, n°1
1040 Bruxelles

E-mail : valerie.haupert@dbfbruxelles.eu 
www.dbfbruxelles.eu

ENTRETIENS EUROPEENS
DE LA DELEGATION DES BARREAUX DE FRANCE 

 WEBINAIRE
VENDREDI 28 MAI 2021 - 9h15 - 13H15

Ordre des Barreaux 
Francophones et 

germanophone de 
Belgique

FORMATION PRISE 
EN CHARGE PAR

LE FIF-PL

Migration, Asile et Etat de droit

11h15 - 11h25 : Débats

ATELIER N°4 
PERSPECTIVES INTERNES

11h25 - 11h55 : La révision des règles de gestion de 
l’asile et de la migration
Sylvie GUILLAUME, Députée européenne (Présidente 
de la délégation de la gauche sociale et écologique, 
France)

11h55 - 12h25 : La mise en place d’un mécanisme 
d’urgence
Catherine TEULE, Vice-Présidente d’ EuroMed Droits, 
Vice-Présidente de l’Association européenne de Dé-
fence des Droits de l’Homme (AEDH)

12h25 - 12h55 : Un développement limité des voies 
légales de la migration
Jean-Christophe DUMONT, Chef de la Division des 
migrations internationales, Direction de l’emploi, du 
travail et des affaires sociales, Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques (OCDE)

12h55 - 13h15 : Débats et clôture de la demi-journée

9h15 - 9h45 : Propos introductifs – Le respect des 
droits fondamentaux des migrants
Drahoslav ŠTEFÁNEK, Ambassadeur, Représentant 
spécial de la Secrétaire Générale du Conseil de l’Europe 
sur les migrations et les réfugiés

ATELIER N°3
PERSPECTIVES EXTERNES

9h45 - 10h15 : La révision de la gestion des fron- 
tières extérieures
Hélène GACON, Avocate au Barreau de Paris, Membre 
du comité migration du Conseil des Barreaux européens 
(CCBE) pour le Conseil National des Barreaux (CNB)

10h15 - 10h45 : Une protection renforcée des droits 
fondamentaux des migrants franchissant la fron-
tière ? (Intervention en anglais)
Tineke STRIK, Députée européenne (Groupe des Verts/
Alliance libre européenne, Pays-Bas)

10h45 - 11h15 : La protection des droits fondamen-
taux des migrants dans le cadre des accords de réad-
mission

FORMATION A SUIVRE SUR MICROSOFT TEAMS

PERSPECTIVES INTERNES ET EXTERNES DU NOUVEAU PACTE SUR LA MIGRATION ET L’ASILE



Nom.................................................................

Prénom.............................................................

Fonction............................................................

Cabinet / Organisme...........................................

Barreau.............................................................

Adresse.............................................................

Téléphone.........................................................

Télécopie...........................................................

E-mail...............................................................

Numéro de TVA figurant sur votre déclaration fiscale 
(impératif)
 Assujetti à la TVA en tant que personne physique :
 Numéro de TVA en cette qualité
BE _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (10 chiffres)
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)
 Assujetti à la TVA en tant que personne morale :
 Numéro de TVA en cette qualité
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)

         Non Assujetti à la TVA

BULLETIN D’INSCRIPTION
Inscription pour les avocats : 
Formation complète : 250 € TTC**

Formation demi-journée : 125 € TTC**
 
Inscription pour les avocats - de 3 ans : 
Formation complète : 160 € TTC**

Formation demi-journée : 80 € TTC**

Les frais d’inscription sont susceptibles d’être pris en 
charge par le FIF-PL dans la limite des critères 2019 
des avocats libéraux
Pour s’inscrire : cliquer ICI

Inscription pour les élèves-avocats : 
Formation complète : 120 € TTC**

Formation demi-journée : 60 € TTC**

Nos formations bénéficient d’une prise en charge par le FIFPL
(pour de plus amples informations nous contacter)

Inscription sur notre site www.dbfbruxelles.eu ou par envoi du 
présent bulletin par fax au 00 32 2 230 62 77 ou par courrier à : 
Délégation des Barreaux de France, 1 Avenue de la Joyeuse 
Entrée, B-1040 Bruxelles.

Modalité de paiement : par virement bancaire (nous contacter) 
ou par paiement en ligne sur notre site www.dbfbruxelles.eu

*Cette date est indicative. La Délégation des Barreaux de 
France se réserve le droit de la modifier.
**30% de la participation en cas d’annulation signalée moins 
d’une semaine avant la manifestation. En cas d’annulation non 
signalée ou signalée moins de 48 h avant la date de la manifes-
tation, la totalité de la participation sera conservée.
  

Les Entretiens européens donnent droit à:Les Entretiens européens donnent droit à:
4 heures de formation pour les avocats français4 heures de formation pour les avocats français et  et 3 points de formation pour les avocats.be3 points de formation pour les avocats.be

ENTRETIENS EUROPÉENS - WEBINAIRE 
MIGRATION, ASILE ET ETAT DE DROIT

VENDREDI 28 MAI 2021

Délégation des Barreaux de France
Avenue de la Joyeuse Entrée, 1 - B-1040 Bruxelles

Tél : +32 (0)2 230 83 31 - Fax : +32 (0)2 230 62 77
valerie.haupert@dbfbruxelles.eu  - www.dbfbruxelles.eu

4h 
de 

formation 
validées !

Formation certifiée

https://www.dbfbruxelles.eu/inscriptions/
mailto:valerie.haupert@dbfbruxelles.eu
http://www.dbfbruxelles.eu

